
Bilan CCI – Activité Sportive 

1. Proposition des activités

Seules les activités physiques, sportives et artistiques présentes sur plusieurs créneaux

sont proposées dans le cadre de l’UE complémentaire libre.

2. Gestion des absences

- Deux absences par semestre sont tolérées.

- Toute absence au-delà de ce seuil doit être rattrapée sur un autre créneau dans la

semaine, un autre jour que celui du cours initial.

- En cas d’absence justifiée par un certificat médical :

- Moins de 6 absences : un dossier de 4 pages est exigé.

- Plus de 6 absences : un dossier de 8 pages accompagné d’un entretien de 15 minutes

est requis. 

3. Suivi des étudiants

Les étudiants en situation de défaillance sont contactés par mail par l’enseignant, en

général une à deux fois dans le semestre, afin de les alerter et de leur permettre de se

manifester.

4. Données chiffrées

• Environ 40 étudiants ABI (Absence injustifiée) sont recensés chaque semestre.

• Environ 20 à 30 dossiers sont traités par semestre.

Effectifs des inscrits en sport (noté, EO compris) 

Année universitaire Semestre 1 Semestre 2 

2023-2024 1111 1273 

2024-2025 881 (à vérifier) 1330 

Problématiques identifiées 

• Statut ABI problématique pour les étudiants boursiers.

• Risque d’ajournement lié à la note de sport.
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Résolution 

Les situations sont étudiées au cas par cas en Jury de composantes, avec décision 

adaptée à chaque dossier. 


